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SUBVENTIONS

Demande adressée par la Communauté européenne à l'Afrique du Sud
au titre de l'article 25.10 de l'Accord

La Délégation permanente de la Commission européenne a fait parvenir au Secrétariat la
communication ci-après, datée du 4 octobre 1996.

_______________

La Communauté constate que l'Afrique du Sud n'a pas présenté de notification de subventions
au titre de l'article 25.2 de l'Accord sur les subventions. Or, la Communauté croit savoir que
l'Afrique du Sud accordait des subventions spécifiques; elle désire donc, au titre de l'article 25.10
de l'Accord, porter la question à l'attention du Comité.

La Communauté demande à l'Afrique du Sud de notifier les subventions énumérées dans la
liste non exhaustive qui suit, ainsi que toute autre subvention spécifique accordée par les autorités
sud-africaines suivant le questionnaire type de l'OMC concernant les subventions, en temps voulu en
vue de la réunion du Comité des subventions des 23 et 24 octobre 1996.

Programmes de subventions

1. Système général d'incitation à l'exportation.

2. Système d'aide à la commercialisation des exportations.

3. Prêts à faible taux d'intérêt en vue de la promotion des exportations.

4. Financement de l'exportation de biens d'équipement et de services.

5. Système révisé d'exonération des droits de douane en faveur de l'industrie automobile, y compris
réduction du coût du crédit à l'importation et à l'exportation.

6. Aide aux exportateurs de produits sidérurgiques sous forme d'un système de financement et
de réductions de prix.

7. Programme d'aide financière à l'agriculture, prévoyant l'octroi de crédits (à des taux d'intérêt
bonifiés) et d'un soutien non financier.

8. Tarifs de l'électricité et taux de fret préférentiels.




